
Ce Numéro des cahiers du DSU, programmé depuis
un certain temps déjà, arrive à point nommé : la
France assure la présidence du Conseil de l’Union
européenne, l’Europe est au menu du festival de
Créteil, la nouvelle génération de programmes euro-
péens se précise et accorde une place à la question
urbaine, les politiques publiques nationales prennent
en compte les rythmes budgétaires européens, des
réseaux thématiques européens s’animent (sécurité,
habitat), « ici » l’appétit pour l’Europe grandit avec
l’idée que la proximité n’est pas seulement géogra-
phique. On nous dit cependant que les élus, contrai-
rement à leurs homologues étrangers, seraient trop
souvent absents des grands rendez-vous européens…

Toujours est-il que la question des inégalités de
développement urbain et des écarts de niveau de vie
se pose dans les pays européens quelle que soit la
diversité des histoires et des politiques urbaines. Que
ce soient des quartiers d’habitat social, les zones des
grandes agglomération du sud de l’Europe ou de
désindustrialisation, ce que l’on appelle « zones
urbaines défavorisées » ou « quartiers en crise » ren-
voie au rapport économique, et plus précisément
selon Marie-Christine Jaillet 1 « à l’absence d’emprise
de ces zones sur l’organisation économique domi-
nante de la ville ».

Ce numéro entame donc un voyage méthodique
pour découvrir et comprendre les spécificités des
pays visités. Comment la question urbaine se pose-t-
elle ? La question sociale est-elle spatialisée ? Quelles
politiques publiques sont mises en place ? Comment
se répartissent les compétences ? Pour chaque pays
présenté – Grande-Bretagne, Portugal, Allemagne,
Belgique, Pays-Bas, Danemark –, nous proposons
une approche générale puis une partie thématique ou
une action sur un site. Connaître et diffuser l’infor-
mation nous ont semblé des préalables indispen-
sables en vue d’interroger nos propres logiques et
pratiques, de développer des réseaux et des échanges
ultérieurs. Car dans ce domaine, les connaissances
nécessaires à une bonne compréhension des enjeux
et des systèmes d’acteurs ne sont pas encore acces-
sibles ni partagées, on trouve peu de documents syn-
thétiques ou récapitulatifs, encore moins en français.
Ce numéro est donc le fruit du « vivier » du CR•DSU,
des contacts et des réseaux que ses partenaires en rap-
port avec des homologues européens ont souhaité
partager. Nous les en remercions.

Diversité. Les pays européens ont une structura-
tion politico-administrative qui fait souvent plus de
place au local (villes, régions, communautés linguis-

tiques) qu’en France. Il nous faut donc sortir de notre
tendance bien française à raisonner selon nos
modèles. Les approches en Belgique, Allemagne,
Italie, Espagne sont très diversifiées du fait de l’auto-
nomie des politiques régionales ou communales.
La Grande-Bretagne, le Danemark, les Pays-Bas
développent des politiques urbaines intégrées.
L’Allemagne et la Belgique sont en train de consti-
tuer une politique incitative nationale. Le Portugal
doit d’abord traiter des situations d’habitat précaire
voire insalubre. L’Union européenne appuie des
démarches dont l’impact est particulièrement sen-
sible dans les pays du sud de l’Europe. 

Enjeux communs. Dans l’ensemble des pays les
méthodes d’intervention des professionnels sont en
évolution : approche globale, transversale, territo-
riale, pluridisciplinaire, partenariat local, contractuali-
sation… Le recours au secteur associatif et aux
communautés, la participation des habitants sont
valorisés dans un souci démocratique avec plus ou
moins de réalité selon les contextes nationaux et
locaux. C’est en fait comme le signale Claude
Jacquier, la recomposition des systèmes politiques et
administratifs de gestion de la ville qui est ici en jeu
pour reconstruire la cohésion sociale des villes ; « faire
avec la ville » aujourd’hui quand hier il s’agissait de
« faire la ville ». Le regard des auteurs des différents
articles (Gabriel Chanan, Étienne Jacques, Évelyne
Baillergeau, Jan Willem Duyvendak, Jesper Visti
Hansen) relève bien cet enjeu de recomposition vu les
risques de lignes de fracture qui persistent et la diffi-
culté à réduire l’écart social. Au-delà de la gestion,
notion technique, il s’agit des rapports politiques
entre gouvernants et gouvernés, de la démocratie
locale (Portugal, Danemark…). L’Union européenne
cherche aujourd’hui à élargir son intervention selon le
principe de subsidiarité. Les associations se consti-
tuent en réseau pour construire une Europe sociale.
Au-delà de la diversité des situations, les enjeux de
solidarité et de lutte contre l’exclusion urbaine sont
communs et confirment la pertinence pour les
acteurs de connaître et échanger sur les démarches
et les méthodes qui ont favorisé des résolutions de
problèmes. 

Nous sommes donc au début d’un chantier que
nous espérons productif pour chacun ! ■

Christine AULAGNER, Françoise MALBOSC

1. Jacques Donzelot, Marie-Christine Jaillet, Les zones urbaines défavorisées,
synthèse de l’étude pilote, janvier 1999, rapport n° 215. OTAN-Plan urbain

Les villes européennes sont devenues des acteurs
majeurs de la structuration des territoires à un
moment de l’histoire où se redéfinit l’ensemble des
rapports sociaux et économiques. Le contrat social
partagé au sein de l’Europe occidentale se référait à
l’État-providence aujourd’hui remis en cause par la
libéralisation économique, en témoignent les crises des
politiques sociales traditionnelles. Des nouvelles
approches de l’action publique ont vu le jour dans
nombre de pays européens, expérimentant des moda-
lités d’intervention et de traitement de la question
sociale et visant la recomposition des systèmes admi-
nistratifs et politiques. C’est le cas des approches inté-
grées de développement urbain. Claude Jacquier,
chargé de recherche au CNRS, a animé à partir de 1987
les premiers réseaux européens de villes sur le thème
de revitalisation des quartiers en crise. Au cours des
dernières années, il a dirigé un programme européen
de recherche – « Les mutations des villes européennes
et gouvernance urbaine » – qui a associé une quaran-
taine d’institutions de recherche de quatorze pays
européens ainsi qu’un groupe de chercheurs euro-
péens chargés d’étudier « les politiques sociales inno-
vatrices dans les villes » au sein du territoire du Conseil
de l’Europe 1. Il prône une prise en compte plus systé-
matique des questions urbaines au sein de l’Europe.

Le fait urbain est devenu le trait dominant des socié-
tés européennes, les villes occupant désormais une
place centrale dans l’organisation et la transformation
du continent. Lieux où convergent les flux de per-
sonnes, de marchandises, de capitaux et d’informa-
tions, en concentrant les instances de décision et de
régulation de nos sociétés contemporaines, les villes
sont plus que jamais les territoires où la démocratie
politique et la justice sociale sont mises au défi. Les
villes européennes en particulier, héritières de tradi-
tions démocratiques et de solidarités, peuvent être les
espaces d’un renouveau du politique dont l’enjeu
majeur sera de maîtriser l’exigence contradictoire sui-
vante : participer à la compétition économique inter-
nationale qui favorise l’éclatement du tissu social
des villes et, en même temps, consacrer des moyens
aux solidarités sociales et territoriales ce qui risque de
peser sur le dynamisme de leurs entreprises dans la
concurrence internationale. La question est cepen-
dant posée de savoir si les villes pourront faciliter
ces mutations ou bien si l’inertie des patrimoines et
des statuts accumulés sur leur territoire constituera
un handicap insurmontable pour ces adaptations
nécessaires.

Les difficultés que rencontrent les villes euro-
péennes sont à relativiser cependant. Alors que les
pays en voie de développement sont confrontés à une
explosion démographique et urbaine sans précédent
accompagnée de graves problèmes sociaux, la plupart
des villes européennes sont entrées dans une phase
de croissance ralentie où les difficultés économiques
et sociales paraissent de bien petites misères. Au sein
même de l’Europe, la situation est assez hétérogène.
Les villes du nord connaissent une croissance ralentie
et affrontent des problèmes sociaux liés aux reconver-
sions, celles du sud ont encore à faire face à une
urbanisation rapide parfois peu soucieuse de déve-
loppement durable.

Plus que jamais, dans la double dynamique des
mutations qui affectent les États et des transforma-
tions de l’organisation des sociétés et des territoires
urbains, les villes apparaissent au cœur des change-
ments qui affectent les modes de gouvernement des
sociétés européennes. C’est ce que nous allons
essayer de montrer dans cette introduction qui est
aussi un appel à d’autres contributions.

FRAGMENTATION SOCIALE ET FRAGMENTATION SPATIALE
À L’AUNE DES SYSTÈMES DE RÉGULATION SOCIALE
Depuis plusieurs années, les discours soulignent la
forte augmentation du nombre de personnes en
situation fragile dans les pays européens. L’ampleur
de ce phénomène et ses formes ont suscité de nom-
breuses interrogations aboutissant à une floraison de
qualificatifs (quart-monde, nouveaux pauvres, exclus,
défavorisés, démunis, désaffiliés, relégués, under-
class, out, have not, etc.) qui indiquent une profonde
transformation de la réalité sans que l’on soit toute-
fois véritablement en mesure aujourd’hui de quanti-
fier l’accentuation du phénomène.

De son côté, la localisation des populations défa-
vorisées sur le territoire des villes européennes n’est
pas figée. Tandis qu’elles secrètent des « exclus », les
villes disposent d’une infinie capacité d’inventer de
nouveaux « lieux d’accueil » pour ces populations. Les
populations défavorisées sont plus ou moins visibles
dans la ville, elles peuvent être disséminées sur un
large territoire et être reléguées dans certains espaces
particulièrement valorisés (les centres-villes par
exemple). Aussi, il est difficile de tirer des conclu-
sions générales comme on aurait un peu trop ten-
dance à le faire en France à propos des grands
ensembles. En fait, la ségrégation sociale ne se décline
pas en une même segmentation des territoires
urbains dans toutes les villes européennes, ni ne se

Le
s 

ca
hi

er
s 

du
 D

SU
se

pt
em

br
e 

20
00

se
pt

em
br

e 
20

00
Le

s 
ca

hi
er

s 
du

 D
SU

4 5

La question urbaine en Europe. Convergence des enjeux,
diversité des réponses.

Les villes européennes au cœur des nouvelles approches
de la question sociale
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manifeste a fortiori, sous la forme de ce que l’on qua-
lifie habituellement du nom de ghetto. Il n’y a pas
de relation univoque et causale entre un type d’es-
pace urbain et les populations défavorisées d’une
ville de même que la « fracture sociale » ne s’accom-
pagne pas obligatoirement d’une « fracture spatiale »,
d’ailleurs fluctuante au fil du temps.

Cette fragmentation sociale et spatiale a été diver-
sement perçue selon les époques et les lieux géogra-
phiques en fonction de l’imbrication des systèmes
socio-économiques. Jusqu’à une période récente, la
régulation sociale dans les villes a reposé sur une
certaine interpénétration entre les systèmes tradition-
nels de solidarité (domestique, relationnelle, com-
munautaire), les systèmes institutionnalisés relevant
de l’État-providence et les mécanismes du marché.
Cette complémentarité entre ces divers systèmes de
solidarité a été variable selon les pays européens et
son évolution a fortement conditionné la manière
dont les villes ont pu gérer les tensions sociales.
Ainsi, en Europe du Nord, les systèmes de solidarité
traditionnels se sont progressivement relâchés et ont
parfois complètement disparu à charge pour l’État-
providence d’assurer quasiment seul cette régula-
tion. Inversement ces systèmes de solidarité
traditionnelle sont encore vivaces dans de nombreux
pays de l’Europe du Sud et ont permis aux villes de
supporter l’ouverture sur le marché mondial et le
repli d’un État-providence faiblement structuré.

Une des hypothèses que l’on peut avancer ici est
que les formes prises par la fragmentation sociale et
spatiale des villes doivent beaucoup aux modes de
régulation sociale mis en œuvre dans les villes au fil
du temps et que les phénomènes constatés sont pour
la plupart moins la conséquence d’une crise des sys-
tèmes dominants (le marché, l’État-providence)
qu’une rupture dans les relations qu’ils entretenaient
entre eux et avec les mécanismes traditionnels de
solidarité et de reproduction sociale. C’est la régula-
tion de cette crise-là, trop souvent passée sous
silence, qui est au cœur de la nouvelle formulation de
la question sociale dans les villes européennes.

LES POLITIQUES SOCIALES ET LES POLITIQUES PUBLIQUES
À L’ÉPREUVE D’UNE NOUVELLE QUESTION SOCIALE

L’organisation des politiques sociales dans les
divers pays européens est la résultante de longs pro-
cessus jalonnés par de nombreux conflits sociaux et
débats théoriques. L’État-providence puise ses racines
dans le xix e siècle et le début du xx e siècle avec la
mise en place par de nombreux États européens

d’une organisation nationale de l’éducation, de la
santé et des assurances sociales. Après la guerre, ces
politiques se réfèrent au progrès et mettent en avant
des principes de solidarité et une certaine concep-
tion des droits sociaux. Elles sont alors distributrices
et redistributrices de revenus, créatrices d’emplois
et productrices de services qui participent à l’amé-
lioration de la qualité de la vie. Il y a alors une forte
congruence entre l’économique et le social.
Cependant, il faut se garder encore de toute généra-
lisation. Si la plupart des pays du nord de l’Europe
ont poussé très loin l’expérience de ce modèle,
d’autres n’en ont connu qu’une version édulcorée.

Dans tous les pays de l’Europe occidentale, les
politiques sociales ont dû faire face à des crises de
différente nature. La première, dans les années
soixante-dix a été d’ordre financier. Le ralentissement
de la croissance économique et l’augmentation
rapide du chômage ont creusé les écarts entre
dépenses sociales et recettes. Elle a été suivie dans
les années quatre-vingt par une crise de légitimité des
autorités publiques à qui était déniée toute capacité
de résoudre les problèmes quand on ne les rendait
pas responsables des difficultés (Royaume-Uni). Un
vent de déréglementation et de dérégulation balaye
alors l’Europe apportant une réduction des pro-
grammes publics et une privatisation de larges pans
d’activités. Au même moment, plusieurs pays euro-
péens connaissent un mouvement de décentralisa-
tion politique amenant un affaiblissement des
pouvoirs étatiques centraux.

Aujourd’hui, des mutations plus profondes se
superposent à ces crises et affectent les principes
des politiques sociales, plus généralement des poli-
tiques publiques et des systèmes de gouvernement
des villes.

D’une part, notamment dans les pays européens,
les dynamiques urbaines imposent de nouvelles
approches du gouvernement des sociétés locales. En
quelques décennies, après le grand déménagement
du territoire du rural vers les villes, nous sommes pas-
sés du « faire la ville » au « faire avec la ville ». Si « faire
la ville » reposait sur des processus relativement
frustes, en terres vierges, mis en œuvre par une auto-
rité unique selon des processus linéaires, sans che-
vauchement des responsabilités politiques et
techniques, le « faire avec la ville » suppose de com-
poser avec le territoire, les populations et les organi-
sations présentes en faisant intervenir des acteurs
qui agissent dans la simultanéité, en partenariat, en
coproduction. Il faut donc permettre une négocia-

tion permanente de multiples intérêts présents en
même temps sur le même territoire. Là se trouve l’ori-
gine essentielle de « la gouvernance urbaine », la gou-
vernance exprimant la fabrication de systèmes
complexes autorégulés. On passe aussi à une préoc-
cupation d’organisation du temps, là où il n’y avait
qu’une préoccupation de planification de l’espace
physique 2.

D’autre part, les transformations profondes des
sociétés occidentales (processus d’individualisation,
rupture des familles et des communautés) ont mis
en évidence, par défaut, le rôle essentiel que pou-
vaient jouer les anciennes formes de solidarité dans
l’organisation des systèmes de reproduction et de
régulation sociales. Le recours au marché et à un
État-providence rénové n’est pas en mesure de rem-
placer ce qui peut être considéré comme la partie
immergé de l’iceberg social, à savoir les systèmes
domestiques, réciproques et communautaires. Ces
systèmes essentiels, grandement fragilisés, qu’il faut
restaurer sous d’autres formes, laissent plus d’initia-
tive aux acteurs locaux (cf. les systèmes d’échanges
locaux, l’économie sociale et solidaire, l’économie
communautaire, les nouveaux gisements d’emploi
liés aux multiples formes de recyclages urbains).

LES VILLES, ACTEURS MAJEURS DE LA RECOMPOSITION
DE L’ACTION PUBLIQUE
Dans le passé, les politiques sociales et les politiques
publiques se sont construites autour d’un objet ou
d’une population cible, une réglementation, un finan-
cement approprié, un appareil de traitement, des pro-
fessions spécifiques le tout aboutissant à une
délimitation précise des secteurs d’intervention et à
un partage des responsabilités entre les acteurs qu’ils
soient privés ou publics. Il en est résulté dans tous
les pays une sectorisation et un cloisonnement des
domaines de l’action publique amplifiés souvent par
la tendance naturelle au repli corporatiste et bureau-
cratique des services. Ce faisant, les politiques
publiques ont, sans doute, amplifié des maux qu’elles
prétendaient traiter.

Face aux difficultés rencontrées par la mise en
œuvre des politiques publiques traditionnelles, face
au surgissement de problèmes d’une autre nature,
dans de nombreux pays, les pouvoirs étatiques et
locaux ont essayé d’inventer de nouvelles modalités
d’intervention et de traitement de la question sociale.
Il est à noter que ces réflexions n’ont guère été por-
tées par un mouvement social organisé et qu’elles
surgissent au moment où, précisément, l’espace de

la négociation du compromis qu’a été le monde du
travail est relativement déstabilisé sans que se soit
constitué, ailleurs, un espace de négociation alternatif
capable d’élaborer les nouveaux compromis néces-
saires. En quelque sorte les nouvelles approches sont
plutôt portées par « une technocratie éclairée », ce qui
n’enlève rien à leur caractère novateur.

Ces nouvelles approches identifient des fonctions-
clé auxquelles pourront concourir différents acteurs
et dispositifs dans une dynamique commune. Elles
proposent une recomposition des systèmes politiques
et administratifs de gestion de la ville et une redéfi-
nition des champs et des niveaux de compétences
en s’appuyant sur les principes de globalité, de trans-
versalité, de partenariat, de territorialité, de projet et
de contrat. Ces nouvelles initiatives qui associent
généralement des acteurs publics et privés, situés à
différents niveaux et à différentes échelles de gestion,
mettent aussi l’accent sur l’implication des popula-
tions concernées, une condition sine qua non de la
reconstruction de la cohésion sociale des villes.

En Europe, de nombreuses initiatives de cette
nature ont vu le jour. À côté des initiatives classiques
prises dans le domaine de la lutte contre la pauvreté
et l’exclusion, les approches intégrées de développe-
ment urbain constituent des exemples particulière-
ment probants d’initiatives ayant pris la ville comme
un territoire propice pour la recomposition et la réno-
vation des politiques sociales et plus largement des
politiques publiques. Elles apparaissent à divers
moments sous des appellations diverses selon les
pays, les articles présentés dans ce numéro en témoi-
gnent. Ces politiques nationales ou fédérales sont
propres à l’Europe du Nord. Si l’Europe du Sud ne
figure pas dans cette émergence de politiques natio-
nales et fédérales, cela s’explique par la spécificité des
mécanismes de cohésion sociale et par la structura-
tion des villes de ces pays ainsi que par la nécessité
pour leurs pouvoirs centraux d’intervenir en ces
domaines. Ainsi, peut-on établir une corrélation entre
l’émergence de ces politiques publiques centrales et
le poids du parc de logement social public et des ins-
titutions gestionnaires dans ces pays 3. En Espagne, en
Grèce, en Italie et au Portugal, un mouvement ana-
logue traverse cependant la conception et l’organisa-
tion des politiques urbaines locales.

L’UNION EUROPÉENNE EN QUÊTE DE RAPPORTS ADAPTÉS
AU FAIT POLITIQUE URBAIN
Ces approches qui se généralisent au niveau des villes
et des pays européens ont toujours du mal à être
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manifeste a fortiori, sous la forme de ce que l’on qua-
lifie habituellement du nom de ghetto. Il n’y a pas
de relation univoque et causale entre un type d’es-
pace urbain et les populations défavorisées d’une
ville de même que la « fracture sociale » ne s’accom-
pagne pas obligatoirement d’une « fracture spatiale »,
d’ailleurs fluctuante au fil du temps.

Cette fragmentation sociale et spatiale a été diver-
sement perçue selon les époques et les lieux géogra-
phiques en fonction de l’imbrication des systèmes
socio-économiques. Jusqu’à une période récente, la
régulation sociale dans les villes a reposé sur une
certaine interpénétration entre les systèmes tradition-
nels de solidarité (domestique, relationnelle, com-
munautaire), les systèmes institutionnalisés relevant
de l’État-providence et les mécanismes du marché.
Cette complémentarité entre ces divers systèmes de
solidarité a été variable selon les pays européens et
son évolution a fortement conditionné la manière
dont les villes ont pu gérer les tensions sociales.
Ainsi, en Europe du Nord, les systèmes de solidarité
traditionnels se sont progressivement relâchés et ont
parfois complètement disparu à charge pour l’État-
providence d’assurer quasiment seul cette régula-
tion. Inversement ces systèmes de solidarité
traditionnelle sont encore vivaces dans de nombreux
pays de l’Europe du Sud et ont permis aux villes de
supporter l’ouverture sur le marché mondial et le
repli d’un État-providence faiblement structuré.

Une des hypothèses que l’on peut avancer ici est
que les formes prises par la fragmentation sociale et
spatiale des villes doivent beaucoup aux modes de
régulation sociale mis en œuvre dans les villes au fil
du temps et que les phénomènes constatés sont pour
la plupart moins la conséquence d’une crise des sys-
tèmes dominants (le marché, l’État-providence)
qu’une rupture dans les relations qu’ils entretenaient
entre eux et avec les mécanismes traditionnels de
solidarité et de reproduction sociale. C’est la régula-
tion de cette crise-là, trop souvent passée sous
silence, qui est au cœur de la nouvelle formulation de
la question sociale dans les villes européennes.

LES POLITIQUES SOCIALES ET LES POLITIQUES PUBLIQUES
À L’ÉPREUVE D’UNE NOUVELLE QUESTION SOCIALE

L’organisation des politiques sociales dans les
divers pays européens est la résultante de longs pro-
cessus jalonnés par de nombreux conflits sociaux et
débats théoriques. L’État-providence puise ses racines
dans le xix e siècle et le début du xx e siècle avec la
mise en place par de nombreux États européens

d’une organisation nationale de l’éducation, de la
santé et des assurances sociales. Après la guerre, ces
politiques se réfèrent au progrès et mettent en avant
des principes de solidarité et une certaine concep-
tion des droits sociaux. Elles sont alors distributrices
et redistributrices de revenus, créatrices d’emplois
et productrices de services qui participent à l’amé-
lioration de la qualité de la vie. Il y a alors une forte
congruence entre l’économique et le social.
Cependant, il faut se garder encore de toute généra-
lisation. Si la plupart des pays du nord de l’Europe
ont poussé très loin l’expérience de ce modèle,
d’autres n’en ont connu qu’une version édulcorée.

Dans tous les pays de l’Europe occidentale, les
politiques sociales ont dû faire face à des crises de
différente nature. La première, dans les années
soixante-dix a été d’ordre financier. Le ralentissement
de la croissance économique et l’augmentation
rapide du chômage ont creusé les écarts entre
dépenses sociales et recettes. Elle a été suivie dans
les années quatre-vingt par une crise de légitimité des
autorités publiques à qui était déniée toute capacité
de résoudre les problèmes quand on ne les rendait
pas responsables des difficultés (Royaume-Uni). Un
vent de déréglementation et de dérégulation balaye
alors l’Europe apportant une réduction des pro-
grammes publics et une privatisation de larges pans
d’activités. Au même moment, plusieurs pays euro-
péens connaissent un mouvement de décentralisa-
tion politique amenant un affaiblissement des
pouvoirs étatiques centraux.

Aujourd’hui, des mutations plus profondes se
superposent à ces crises et affectent les principes
des politiques sociales, plus généralement des poli-
tiques publiques et des systèmes de gouvernement
des villes.

D’une part, notamment dans les pays européens,
les dynamiques urbaines imposent de nouvelles
approches du gouvernement des sociétés locales. En
quelques décennies, après le grand déménagement
du territoire du rural vers les villes, nous sommes pas-
sés du « faire la ville » au « faire avec la ville ». Si « faire
la ville » reposait sur des processus relativement
frustes, en terres vierges, mis en œuvre par une auto-
rité unique selon des processus linéaires, sans che-
vauchement des responsabilités politiques et
techniques, le « faire avec la ville » suppose de com-
poser avec le territoire, les populations et les organi-
sations présentes en faisant intervenir des acteurs
qui agissent dans la simultanéité, en partenariat, en
coproduction. Il faut donc permettre une négocia-

tion permanente de multiples intérêts présents en
même temps sur le même territoire. Là se trouve l’ori-
gine essentielle de « la gouvernance urbaine », la gou-
vernance exprimant la fabrication de systèmes
complexes autorégulés. On passe aussi à une préoc-
cupation d’organisation du temps, là où il n’y avait
qu’une préoccupation de planification de l’espace
physique 2.

D’autre part, les transformations profondes des
sociétés occidentales (processus d’individualisation,
rupture des familles et des communautés) ont mis
en évidence, par défaut, le rôle essentiel que pou-
vaient jouer les anciennes formes de solidarité dans
l’organisation des systèmes de reproduction et de
régulation sociales. Le recours au marché et à un
État-providence rénové n’est pas en mesure de rem-
placer ce qui peut être considéré comme la partie
immergé de l’iceberg social, à savoir les systèmes
domestiques, réciproques et communautaires. Ces
systèmes essentiels, grandement fragilisés, qu’il faut
restaurer sous d’autres formes, laissent plus d’initia-
tive aux acteurs locaux (cf. les systèmes d’échanges
locaux, l’économie sociale et solidaire, l’économie
communautaire, les nouveaux gisements d’emploi
liés aux multiples formes de recyclages urbains).

LES VILLES, ACTEURS MAJEURS DE LA RECOMPOSITION
DE L’ACTION PUBLIQUE
Dans le passé, les politiques sociales et les politiques
publiques se sont construites autour d’un objet ou
d’une population cible, une réglementation, un finan-
cement approprié, un appareil de traitement, des pro-
fessions spécifiques le tout aboutissant à une
délimitation précise des secteurs d’intervention et à
un partage des responsabilités entre les acteurs qu’ils
soient privés ou publics. Il en est résulté dans tous
les pays une sectorisation et un cloisonnement des
domaines de l’action publique amplifiés souvent par
la tendance naturelle au repli corporatiste et bureau-
cratique des services. Ce faisant, les politiques
publiques ont, sans doute, amplifié des maux qu’elles
prétendaient traiter.

Face aux difficultés rencontrées par la mise en
œuvre des politiques publiques traditionnelles, face
au surgissement de problèmes d’une autre nature,
dans de nombreux pays, les pouvoirs étatiques et
locaux ont essayé d’inventer de nouvelles modalités
d’intervention et de traitement de la question sociale.
Il est à noter que ces réflexions n’ont guère été por-
tées par un mouvement social organisé et qu’elles
surgissent au moment où, précisément, l’espace de

la négociation du compromis qu’a été le monde du
travail est relativement déstabilisé sans que se soit
constitué, ailleurs, un espace de négociation alternatif
capable d’élaborer les nouveaux compromis néces-
saires. En quelque sorte les nouvelles approches sont
plutôt portées par « une technocratie éclairée », ce qui
n’enlève rien à leur caractère novateur.

Ces nouvelles approches identifient des fonctions-
clé auxquelles pourront concourir différents acteurs
et dispositifs dans une dynamique commune. Elles
proposent une recomposition des systèmes politiques
et administratifs de gestion de la ville et une redéfi-
nition des champs et des niveaux de compétences
en s’appuyant sur les principes de globalité, de trans-
versalité, de partenariat, de territorialité, de projet et
de contrat. Ces nouvelles initiatives qui associent
généralement des acteurs publics et privés, situés à
différents niveaux et à différentes échelles de gestion,
mettent aussi l’accent sur l’implication des popula-
tions concernées, une condition sine qua non de la
reconstruction de la cohésion sociale des villes.

En Europe, de nombreuses initiatives de cette
nature ont vu le jour. À côté des initiatives classiques
prises dans le domaine de la lutte contre la pauvreté
et l’exclusion, les approches intégrées de développe-
ment urbain constituent des exemples particulière-
ment probants d’initiatives ayant pris la ville comme
un territoire propice pour la recomposition et la réno-
vation des politiques sociales et plus largement des
politiques publiques. Elles apparaissent à divers
moments sous des appellations diverses selon les
pays, les articles présentés dans ce numéro en témoi-
gnent. Ces politiques nationales ou fédérales sont
propres à l’Europe du Nord. Si l’Europe du Sud ne
figure pas dans cette émergence de politiques natio-
nales et fédérales, cela s’explique par la spécificité des
mécanismes de cohésion sociale et par la structura-
tion des villes de ces pays ainsi que par la nécessité
pour leurs pouvoirs centraux d’intervenir en ces
domaines. Ainsi, peut-on établir une corrélation entre
l’émergence de ces politiques publiques centrales et
le poids du parc de logement social public et des ins-
titutions gestionnaires dans ces pays 3. En Espagne, en
Grèce, en Italie et au Portugal, un mouvement ana-
logue traverse cependant la conception et l’organisa-
tion des politiques urbaines locales.

L’UNION EUROPÉENNE EN QUÊTE DE RAPPORTS ADAPTÉS
AU FAIT POLITIQUE URBAIN
Ces approches qui se généralisent au niveau des villes
et des pays européens ont toujours du mal à être
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reconnues et à recevoir un appui de la part des ins-
tances européennes 4. Bien que le traité de Maastricht
de 1992 ne fasse aucune référence à l’urbain, les
zones urbaines ont été intégrées à ce moment-là dans
les règlements régissant les fonds structurels et tout
particulièrement le FEDER (objectifs 1 et 2).
Cependant, et bien que n’ayant pas explicitement de
compétences en matière urbaine, après avoir lancé
une série d’initiatives (Projets pilotes urbains) l’Union
européenne, à la suite de la recommandation du
Parlement européen en 1993 (rapport Roméos, rap-
port Pack) et du « Carrefour européen sur la ville »
organisé sous la présidence de Jacques Delors, a lancé
le programme d’initiative communautaire Urban en
1994, un programme intégré qui a concerné 114 villes
européennes pendant la période 1994-1998. Ces rap-
ports du Parlement européen et le Carrefour euro-
péen sur la ville ont été essentiellement nourris par
les propositions faites par le réseau européen
Quartiers en Crise autour de la notion d’approche
intégrée de développement urbain.

À la suite du forum de Vienne de l’automne 1998,
un rapport intitulé Un cadre d’action pour le déve-
loppement urbain durable en Europe a été publié à
l’initiative commune de plusieurs directions générales
de l’Union. Ce rapport fixe les orientations majeures
des politiques urbaines et notamment les approches
intégrées de développement urbain. En bref, il s’agit
par une « gouvernance urbaine » appropriée, de
mieux coordonner l’action économique, sociale et
environnementale sur le territoire des villes. L’Union a
décidé de poursuivre dans cette voie pour la période
2000-2006 en intégrant plus largement les territoires
urbains aux zones d’objectifs prioritaires 1 et 2 et en
renouvelant le programme d’initiative communau-
taire Urban pour la prochaine période de mise en
œuvre des fonds structurels.

Cette construction progressive, souvent hésitante,
d’une doctrine européenne en la matière n’est pas
surprenante. Elle pose la question des rapports que
l’Union européenne peut tisser avec les régions et les
villes en matière de subsidiarité dans les différents
domaines politiques tout en sachant qu’une telle
redéfinition, comme d’ailleurs la mise en œuvre des
approches intégrées elles-mêmes, vient heurter
des résistances étatiques et d’anciens agencements
politico-administratifs. C’est le défi et l’enjeu majeur
des prochaines années que de construire une nou-
velle architecture du gouvernement du territoire euro-
péen adaptée aux besoins des citoyens de l’Union
européenne et de la grande Europe. Les programmes

intégrés de développement urbain et aujourd’hui les
programmes intégrés de développement de l’écolo-
gie urbaine solidaire mis en œuvre ici et là, locale-
ment ou par les pouvoirs centraux sont assurément
les vecteurs de ces mutations nécessaires. ■

Claude JACQUIER

1. Cf. collection Governing european cities (3 volumes) chez Ashgate et le rap-
port pour le Conseil de l’Europe, tous deux à paraître au quatrième trimestre
2000.
2. Ne passe-t-on pas ainsi d’une approche dominée par les hommes à une
approche où les femmes verraient plus leurs rôles reconnus ? Une autre
question essentielle à explorer aujourd’hui !
3. Classement des pays selon l’importance décroissante du parc locatif public
en 1996 : 36 % aux Pays-Bas, 24 % au Royaume-Uni, 23 % en Autriche,
22 % en Suède, 18 % au Danemark, 17 % en France, 14 % en Finlande,
11 % en Irlande, 8 % en Allemagne, 7 % en Belgique, 6 % en Italie, 4 % au
Portugal, 2 % au Luxembourg, 2 % en Espagne, 0 % en Grèce.
4. Le traité de Rome faisait référence aux villes et à l’urbain uniquement
dans ses annexes.

Au Royaume-Uni, l’histoire des politiques de dévelop-
pement urbain est déjà longue : reconstruction et
urbanisation après-guerre, intégration de la dimen-
sion sociale et économique, intervention du gouver-
nement central dans les affaires locales, recours au
privé et dérégulation des services publics, foisonne-
ment de mesures dans les dernières années. Gabriel
Chanan, directeur de recherche et de valorisation à
la Fondation pour le développement communautaire
à Londres, retrace les grandes lignes de cette histoire
tout en interrogeant l’efficacité de cette politique alors
que les lignes de fractures de la société britannique
continuent de s’accentuer.

La construction d’une politique de développement
urbain intégré au Royaune-Uni date de la fin des
années soixante. Pendant les vingt années d’après-
guerre, priorité fut donnée à la reconstruction et à
l’aménagement des quartiers insalubres, pour reloger
les habitants dans des logements décents. Dans les
années soixante, la politique de l’habitat a consisté à
construire un habitat vertical dans les villes et à leur
périphérie, et à créer des « villes nouvelles » dans
d’anciennes zones rurales. À la fin de la décennie,
cette politique avait montré ses limites : sentiment
d’isolement, problèmes sociaux, concentration des
plus défavorisés, dépendance dans les cités de ban-
lieue du réseau de transport public pas toujours effi-
cace, etc.

Les pouvoirs publics commencèrent alors à conju-
guer solutions physiques et réponses sociales aux
problèmes urbains. L’aspect social devait passer par la
participation active des habitants à la recherche de
solutions aux problèmes du quartier. Mais, durant
les années soixante-dix, la gestion des problèmes
urbains est restée principalement du ressort des
autorités locales, encouragées par le gouvernement
central sans toutefois les orienter concrètement.

Avant 1973, les ressources destinées au développe-
ment urbain étaient importantes. Chaque ville nou-
velle disposait, en plus des instances locales
normales, d’un conseil de développement spécifique
(Development Corporation), doté pour une période de
dix à quinze ans d’un budget impressionnant qui
devait contribuer à son développement sous toutes
ses formes (logement, loisirs, environnement, vie
associative). Ces conseils savaient faire preuve de
flexibilité dans leur fonctionnement et, dans plusieurs
cas, les villes nouvelles s’établirent d’elles-mêmes et
devinrent des lieux très prisés, aussi bien par les rési-
dents que par les nouvelles industries. Les conseils de

développement, toutefois, traduisaient en quelque
sorte l’intervention du gouvernement central dans
l’administration des affaires locales, ce qui était res-
senti par certains comme une véritable intrusion
dans le processus démocratique normal.

Le choc pétrolier de 1973 marqua un tournant
dans l’évolution des finances publiques, révélant la
fragilité de certaines hypothèses d’aménagement. La
pauvreté persistait et les ressources manquaient pour
entretenir les cités nouvelles.

Les années Thatcher apportèrent quelques innova-
tions radicales à la politique urbaine. Les autorités
locales perdirent peu à peu leur rôle de gestionnaire
naturel et nécessaire de l’aménagement urbain.
L’introduction du « droit d’achat », en permettant
aux locataires de logements sociaux d’acheter leur
logement à un prix modique, induisit une mutation
sociale importante. Au départ, l’idée était que la pro-
priété personnelle pouvait intensifier le rôle des rési-
dents dans l’amélioration de la qualité de leur
quartier mais, de fait, cette politique aggrava aussi
les divisions sociales. Seuls les plus favorisés sont
devenus propriétaires, choisissant ensuite souvent de
quitter le quartier et accentuant de fait la concentra-
tion de personnes défavorisées.

CITY CHALLENGE, DES OBJECTIFS INTÉGRÉS POUR DES
PROJETS LOCAUX

Cependant, le besoin de solutions intégrées et
flexibles se faisait de plus en plus pressant et en 1991,
le ministre de l’environnement de l’époque lança
une grande expérience City Challenge (défi urbain),
qui imprima de sa marque la longue administration
conservatrice (1979-1997) et même au-delà.

De nombreux projets plus ou moins réussis avaient
déjà été mis en œuvre au niveau local. Il y avait aussi
eu, parallèlement, un vaste programme pour l’emploi,
Manpower Services Commission (commission des ser-
vices de main-d’œuvre), du début des années
soixante-dix jusqu’au milieu des années quatre-vingt.
Mais l’expérience City Challenge avait la particularité
de conjuguer différents objectifs de réhabilitation
des quartiers, visant conjointement au progrès écono-
mique, social et environnemental. Dans cet objectif,
elle favorisait les partenariats entre les agences locales
concernées d’une part, les investisseurs privés et les
résidents locaux d’autre part.

La notion de challenge renvoyait à l’idée de
concurrence : les zones éligibles étaient sélectionnées
par le gouvernement sur la base de statistiques
sociales, et les projets devaient correspondre aux
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